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 LES NUISANCES SONORES : 
Nouveaux horaires : arrêté Préfectoral du  

16/10/2017 modifiant l’arrêté n°2014/101 du 08/10/2014 
Les jours ouvrables :  de   8h30 à 12h00 
      de 14h00 à 20h00 
Le samedi :  de 9h00 à 12h00 

de 14h30 à 19h00 
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
Le lundi de Pentecôte est toujours un jour férié. 
Ces dispositions ne concernent pas les professionnels qui exercent leur activité les jours 
ouvrables de 7h00 à 20h00. 

 

 LE BRÛLAGE DES DÉCHETS :    
Le brûlage est interdit par la réglementation. 
Le brûlage des déchets ménagers, dont les déchets 
verts, est interdits en vertu des dispositions de 
l’article 84 du règlement sanitaire départemental 
(RSD) type. 

 
 

 PANNEAUPOCKET :  
Télécharger l’application, la mairie vous informera via  
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